Nouvelle tarification   

Comme vous le savez, la CAF nous demande de mettre en place une tarification modulée, en rapport avec le quotient familial des familles, à partir du 1er janvier 2011.
Suite à la réunion des membres du bureau des Farfadets le 1er décembre 2010, il a été décidé à l’unanimité de mettre en place à compter du 1er janvier 2011 une tarification modulée, qui devra être validée lors de l’assemblée générale du jeudi 20 janvier 2011 à 18h30, à l’accueil de loisirs « les Farfadets ».

Cette tarification est basée sur l’existence de cinq groupes, ci-dessous définis.

 Le 1er tarif 

Il est applicable aux familles dont le quotient familial est inférieur ou égal à 299.

Demi journée : 1.50€          Journée : 3€           Journée avec repas : 7€ 

Le 2ème tarif 

Il est applicable aux familles dont le quotient familial se situe entre 300 et 499 compris.

Demi journée : 2.50€          Journée : 5€           Journée avec repas : 9€ 

Le 3ème tarif 

Il est applicable aux familles dont le quotient familial se situe entre 500 et 1049 compris.

Demi journée : 3.50€          Journée : 7€           Journée avec repas : 11€ 

Le 4ème tarif 

Il est applicable aux familles dont le quotient familial se situe entre 1050 et 1999 compris.
Demi journée : 4.50€          Journée : 9€           Journée avec repas : 13€ 

Le 5ème tarif 

Il est applicable aux familles dont le quotient familial est égal ou supérieur à 2000, aux familles situées hors du département et aux familles n’ayant pas communiqué à l’association leurs revenus. 

Demi journée : 5.50€          Journée : 11€          Journée avec repas : 15€ 

  Le tarif des repas reste fixé à 4€.

Attention : 

· Pour les familles n'ayant pas mis à jour leur dossier, le tarif journalier maximum sera appliqué en attendant la régularisation.

· Pour les familles appartenant au régime MSA, veuillez demander votre quotient familial à la MSA et nous fournir l'attestation

· Pour les familles, appartenant aux régimes spéciaux EDF, SNCF, vous devez nous fournir directement votre avis d'imposition sur le revenu 2010, en nous précisant si vous avez des abattements sociaux et des prestations mensuelles. 
